Service de la recherche


Cotutelle internationale de thèse

La cotutelle internationale de thèse a pour but de:

- 
Conforter la dimension internationale des écoles doctorales, 


-
Favoriser la mobilité des doctorants,

-
Développer la coopération scientifique entre des équipes de


 recherche françaises et étrangères.
Elle permet à un doctorant (français ou étranger), inscrit à la fois dans un établissement d’enseignement supérieur français et dans un établissement d’enseignement supérieur étranger, et y effectuant ses travaux de recherche en alternance, de pouvoir obtenir simultanément le grade de docteur français et le grade étranger équivalent, suite à une soutenance unique.
PROCEDURE 

pour une cotutelle internationale de thèse
CONSTITUTION DU DOSSIER DE COTUTELLE 
Parallèlement à la constitution du dossier de cotutelle, le doctorant doit prendre contact avec l’Ecole doctorale de l’Université Jean Moulin Lyon 3 à laquelle il est (ou sera) rattaché et l’Université partenaire pour connaître les modalités d’inscription en doctorat. L’inscription en doctorat à l’Université Jean Moulin Lyon 3, est une condition à la conclusion d’une convention de cotutelle.

Se renseigner auprès du Service de la recherche de l’Université Jean Moulin Lyon 3 pour connaître l’ensemble des conditions.
Le doctorant doit être en début de thèse (en principe en 1ère année). En aucun cas le doctorant ne doit être en fin de thèse.
Prendre connaissance des pièces suivantes :
· L’arrêté du 6 juin 2005 relatif à la cotutelle internationale de thèse (sur le site).
· La charte de Cotutelles internationales de thèse adoptée par l’Université Jean Moulin Lyon 3 listant les pièces à joindre et détaillant l’organisation de la cotutelle et la procédure (sur le site).
Communiquer le nom d’un correspondant administratif chargé des cotutelles dans l’autre établissement 
Retourner le dossier au Service de la Recherche
· les pièces requises dans la charte des cotutelles internationales de thèse 
Rappel des pièces constitutives du dossier de demande de cotutelle :
1. une page de présentation des éléments nécessaires à l’établissement de la convention de la cotutelle de thèse : nom exact de l’Université étrangère, nom et titre du Chef d’établissement de l’Université étrangère, éventuellement nom et titre du doyen ou directeur d’école doctorale, intitulé de la thèse, titre exact du diplôme, noms et titres des deux directeurs de thèse, etc)
2. une présentation de l’Université étrangère en français -de préférence- (environ trois pages, présentation de l’administration de l’université, des formations dispensées au sein de l’université et notamment des formations doctorales, des centres de recherches existants dans ladite université …)
3. une lettre de motivation du doctorant (où il indique la(les) raison(s) pour la(les)quelle(s) il désire faire une thèse en cotutelle, de 15-20 lignes à 1-2 pages, en français)
4. le CV du doctorant (en français)
5. le projet de thèse du doctorant (en français, possibilité de reprendre le projet déposé pour l’inscription en thèse éventuellement complété par l’autre université)
6. les CV des deux directeurs de thèse (en français)
7. un avis, quant à l’intérêt scientifique de la cotutelle, des deux directeurs de thèse, favorables à la direction en cotutelle et acceptant cette direction
8. Un budget prévisionnel des frais liés à l’accueil des membres du jury lors de la soutenance si elle a lieu à l’université Jean Moulin Lyon 3

9. une photo d’identité du doctorant
EXAMEN DU DOSSIER PAR LE DIRECTEUR DE L’EQUIPE DE RECHERCHE et LE DIRECTEUR DE L’ECOLE DOCTORALE 
Le service de la Recherche se charge de demander à la fois au directeur de l’Equipe de recherche (ou du directeur du Centre de recherche) auquel est rattaché le doctorant, et au directeur de l’Ecole doctorale un avis sur le projet de cotutelle.

EXAMEN DU DOSSIER COMPLET PAR LE CONSEIL SCIENTIFIQUE DE L’UNIVERSITE JEAN MOULIN LYON 3 
Le dossier complet comprenant les pièces requises par la Charte des cotutelles internationales de thèse et les deux avis est examiné par le Conseil Scientifique de l’Université Jean Moulin Lyon 3 pour avis (CS du 2 mars 2010).
APPROBATION DE LA CONVENTION PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE JEAN MOULIN LYON 3 
En fonction des avis donnés par les deux directeurs de l’Equipe de recherche et de l’Ecole doctorale puis par le Conseil Scientifique, la convention est soumise ou non à l’approbation du Conseil d’Administration de l’Université Jean Moulin Lyon 3. 
Les doctorants dont la convention de cotutelle de thèse aura été acceptée par le Conseil d’Administration de l’Université Jean Moulin - Lyon 3 devront s’inscrire obligatoirement dans les deux établissements. Toutefois, ils ne payeront leurs droits d’inscription que dans un seul établissement. 
Si les droits d’inscription sont acquittés à l’Université étrangère, l’étudiant s’inscrira à l’Université Jean Moulin Lyon 3 en exonération des droits de scolarité (disposition prévue dans la convention). 
Si le doctorant a prévu de soutenir sa thèse en France, les droits d’inscription seront acquittés à l’Université Jean Moulin Lyon 3 et inversement.
SIGNATURE DE LA CONVENTION PAR LES PARTIES
Le service de la Recherche se charge de faire signer la convention par les parties.
ORGANISATION 
de la cotutelle internationale de thèse
EN COURS DE COTUTELLE DE THESE

Quelle que soit sa nationalité, le doctorant doit s’inscrire chaque année dans les deux universités (Jean Moulin Lyon 3 et l’université étrangère) pendant toute la durée de sa thèse qu’il soit ou non exonéré du paiement des droits d’inscription.

Le doctorant devra aussi apporter la preuve de son inscription dans l’université étrangère (attestation d’inscription), sous peine de voir annuler leur convention.
Attention, l’exonération de droits ne concerne que les frais de scolarité, le doctorant doit justifier d’une couverture sociale en France lors de son inscription.

Les doctorants en cotutelle peuvent postuler aux bourses d’EGIDE ou de l’AUF, à la bourse Explo’ra doc de la Région Rhône-Alpes ou encore à une aide à la mobilité qui peut être accordée par l’établissement. Les critères d’éligibilité de ces bourses ou aides sont rigoureux.

En cours de cotutelle, les deuxième et troisième années, le doctorant doit rédiger et fournir au Service de la Recherche un rapport annuel indiquant l’état d’avancement de ses travaux et sa présence dans chacune des deux universités.

Les recherches en vue de la thèse se déroulent par périodes alternées entre les deux établissements auxquels est rattaché le doctorant.
SOUTENANCE
La soutenance se déroule en un lieu unique dans un des établissements contractants. Le doctorant doit respecter les modalités exigées par les deux établissements pour le déroulement et l’obtention du diplôme, notamment les conditions requises par l’établissement où n’a pas lieu la soutenance, sous peine de se voir refuser le grade de docteur de cet établissement.
Après que le doctorant a soutenu avec succès sa thèse, les établissements délivrent leur propre diplôme de docteur. Il est néanmoins possible que la convention prévoit un diplôme conjoint au lieu d’un diplôme de docteur propre à chaque établissement.

